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Le LAC, état d’urgence ? 
Nous avons découvert, affiché en mairie, un arrêté de salubrité publique (voir au verso) 

concernant le lac de Sainte-Foy d’Aigrefeuille et les lagunes voisines de l’ancienne station 

d’épuration. Pourquoi cette urgence qui n’a jamais été évoqué en conseil municipal, ni lors 

d’aucune commission ? Comment le maire peut-il se permettre de décider seul du devenir du 

lac ? Comment justifier en fin de mandat qu’aucune solution n’ait été apportée au problème 

d’envasement du lac ? 

En lançant cette procédure autoritaire, le maire sait qu’il rencontrera au sein du conseil une 

opposition sur sa méthode : une aubaine pour faire porter à d’autres la responsabilité de la 

situation catastrophique du lac ! 

Dans sa communication de campagne électorale de 2014, le maire clamait haut et fort : « dans 

5 ans il sera trop tard ». Depuis : 

• Des études ont été réalisées sans que jamais la question des travaux ne soit mise à l’ordre 

du jour d’un conseil municipal. 

• Le 4 octobre 2016, une réunion entre différents acteurs dont le Syndicat du Bassin Hers 

Girou (SBHG) a abouti à une conclusion sur deux points importants : 

o Le syndicat SBHG serait d’accord pour prendre en charge les coûts liés à la remise 

en état du lit de la rivière et sa séparation d’avec le lac. 

o Le principe de préservation du lac est agréé par l’ensemble des parties prenantes. 

• Dans son bilan de mi-mandat le Maire écrit au sujet du lac : « Les études réalisées depuis 

2013 sont examinées par un groupe de travail. On peut envisager maintenant une 

solution susceptible de recueillir l’accord de tous les partenaires ».  

• Pourtant en 2018, aucune solution n’est en vue, aucun budget mis en place, et le maire 

a clairement annoncé en public, lors d’un conseil municipal : « Tant que je serai maire, il 

est hors de question d’engager les travaux sur le lac, car trop coûteux ». 

• Fin 2018 - le maire annonce soudainement dans la Feuille de Ste Foy : 

o Curage partiel à l’entrée du lac, stockage dans les lagunes désaffectées, puis 

attente du séchage, suivi d’un épandage sur les terrains communaux et poursuite 

du curage. 

o Dans le même temps, réalisation d’un « espace naturel sensible » sur le site et dans 

son prolongement. 

Pour la réalisation de ces travaux, de nombreux acteurs auraient été mobilisés avec le 

Président de la Communauté de Communes : le Préfet, le SBHG, le CAUE (Conseil 

d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement). La commune serait en attente 

d’une autorisation de l’Etat pour démarrer. 

L’absence de réponse positive à sa demande de soutien et l’approche de la fin de son 

mandat auraient-ils motivé la parution de cet arrêté ? 

Dans l’immédiat, nous avons demandé la tenue d’un conseil municipal sur ce sujet et 

consulté la Direction Départementale des Territoires pour nous assurer de la validité de cet 

arrêté. Nous demandons également l’organisation d’une réunion publique. 

Pour éviter que le maire ne prenne des décisions dans la précipitation sans qu’aucune 

solution d’avenir pour le lac n’ait été élaborée, nous vous invitons à appuyer notre 

démarche en nous contactant : 

   via notre site Web :  www.stefoydynamique.fr 

   ou par mail à :   contact@stefoydynamique.fr 

 

Vos élus : Guy Calestroupat - Nathalie Gonthiez - Jean-Paul Monteil – Philippe Sancerni Im
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ANNEXE : Arrêté du maire 

 
 

 
 


